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PROLONGATION DU DELAI DE VALIDITE D'UNE SUBVENTION 
D'INVESTISSEMENT A L'ASSOCIATION IMMOBILIERE POUR L'APPLICATION 

DE LA PEDAGOGIE RUDOLF STEINER A LOGELBACH 
 

 

Résumé : Le présent rapport propose : 

                1.    de prolonger, jusqu’au 1er juin 2014,  le délai de validité de la subvention de 
5 953 €, accordée en septembre 2011, à l’Association Immobilière pour 
l’Application de la Pédagogie Rudolf Steiner à LOGELBACH, pour la réfection du 
mur d’enceinte de l’école Mathias Grünewald, 

                2.  d’autoriser le paiement de la subvention au maître d’ouvrage jusqu'à cette 
date. 

 

 

Dans le cadre du programme 2011 des subventions d’investissement aux établissements 
d’enseignement privés, le Conseil Général a attribué une aide de 5 953 € à l’Association 
Immobilière pour l’Application de la Pédagogie Rudolf Steiner à LOGELBACH, pour la 
réfection du mur d’enceinte de l’école Mathias Grünewald (niveau collège). La notification a 
été transmise le 20 septembre 2011. 
 
Le règlement financier précise que la durée de validité des subventions d’un montant 
inférieur à 10 000 € est de deux ans à compter de la notification. Une délibération peut 
cependant être adoptée pour prolonger la durée de validité des aides, sous réserve d’un avis 
motivé justifiant le dépassement. 
 
Ces travaux, liés à l’élargissement de la rue Herzog par la commune de WINTZENHEIM, ont 
pris du retard et l’Association sollicite un délai supplémentaire pour transmettre les 
justificatifs de paiement, jusqu’au 1er juin 2014. 
 
Je vous propose donc : 

 
1. de prolonger, jusqu’au 1er juin 2014, le délai de validité de la subvention de 5 953 €, 

accordée en septembre 2011, à l’Association Immobilière pour l’Application de la 
Pédagogie Rudolf Steiner à LOGELBACH, pour la réfection du mur d’enceinte de l’école 
Mathias Grünewald,   

 
 



2/2 

 
2. d’autoriser le paiement de la subvention au maître d’ouvrage jusqu’à cette date. La 

dépense sera imputée au chapitre 204, fonction 20, nature 20422 du budget, 
programme E252 (code/programme 2592). 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 

 
Charles BUTTNER 


